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Résumé / Abstract

Dans l'histoire économique récente, le partage de l'emploi a été un thème de

discussion et de réflexion particulièrement présent à trois époques: au moment de la

grande dépression des années trente; lors de la récession de la fin des années 1970; et

depuis le début des années 1990. Ces trois époques se caractérisent non seulement par

des taux de chômage élevés mais aussi et peut-être surtout, par un très grand

pessimisme quant à la possibilité d'une éventuelle croissance de l'emploi suffisamment

forte pour à la fois réinsérer les chômeurs dans des emplois et embaucher les

nouveaux venus sur le marché du travail. Le partage du travail est-il la solution à ce

problème? Cet article résume ce que nous savons de l'impact sur l'emploi de la

réglementation du temps de travail, illustre par un cas concret les difficultés de réduire

les heures de travail pour stabiliser l'emploi tout en maintenant le niveau de

productivité, et conclue par quelques mises en garde sur les attentes que l'on pourrait

avoir ou susciter quant au partage de l'emploi comme solution au problème du

chômage.

In the recent economic history, work sharing has been a subject for discussion and

thought at three distinct periods: during the Great Depression of the thirties, at the

time of the late seventies� recession, and since the beginning of the nineties. These

three periods are characterized, not only by a high unemployment rate, but also,

andmaybe mainly, by a very high level of pessimism towards the possibility of an

eventual employment pickup that would be strong enough to integrate both those

who lost their jobs, and those freshly arrived on the job market. Is work sharing

the solution to this problem? This paper summarizes what we already know on the

impact onto employment of regulating work hours, shows, using a concrete case,

the difficulty of reducing work hours to stabilize employment while maintaining the

same level of productivity, and concludes with a few warning remarks on the

expectations that arise when work sharing is viewed as a solution to the

unemployment problem.
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INTRODUCTION

Dans l�histoire économique récente, le partage de l�emploi a été un thème de

discussion et de réflexion particulièrement présent à trois époques : au moment de

la grande dépression des années 1930 ; lors de la récession de la fin des années

1970 ; et depuis le début des années 1990. Ces trois époques se caractérisent non

seulement par des taux de chômage élevés mais aussi et peut-être surtout, par un

très grand pessimisme quant à la possibilité d�une éventuelle croissance de l�emploi

suffisamment forte pour à la fois réinsérer les chômeurs dans des emplois et

embaucher les nouveaux venus sur le marché du travail. C�est ce qui explique

d�ailleurs que de l�après-guerre au milieu des années 1970, la question du partage

de l�emploi a été, à toutes fins pratiques, mise en veilleuse. On comprendra dès lors

que la notion de *société juste+ mise de l�avant durant cette dernière période ne

visait pas à partager un niveau d�emploi qui absorbait adéquatement l�offre de

travail mais bien plutôt un niveau de revenu et de richesse croissant. C�est ainsi que

l�on vit apparaître dans la majorité des grands pays industrialisés une série de

programmes sociaux et de mesures fiscales visant à redistribuer le revenu et à

garantir un niveau de revenu décent à ceux qui, pour diverses raisons, étaient

temporairement ou définitivement sans emploi.

Deux chocs pétroliers, une mutation industrielle d�importance, une ouverture

croissante des marchés, la montée fulgurante des nouveaux pays industrialisés ont

remis en cause la position relative des pays industrialisés d�Europe et d�Amérique.

Un nouvel environnement international exigeait des réajustements majeurs dans les

économies des pays industrialisés, en particulier sur leurs marchés du travail. Or,

les rigidités des marchés du travail de ces économies � graduellement constituées

depuis la seconde guerre mondiale et dont plusieurs proviennent de réglementations

diverses et des modalités mêmes des programmes sociaux et des mesures fiscales

mises en place durant cette période � ont fait que les ajustements se sont

matérialisés plutôt par l�emploi que par les conditions de travail des personnes en

emploi. Tout cela nous a conduit à la situation actuelle où des États, de plus en plus

endettés, ayant poussé à la limite de l�acceptable les pressions fiscales sur les

contribuables, peuvent de moins en moins supporter les coûts des différents

programmes qu�ils ont mis en place dans un contexte économique fort différent. Et

c�est alors que le débat sur le partage de l�emploi reprend. Évidemment, les

gouvernements pourraient être tentés de voir les réglementations sur les heures de

travail, l�âge de la retraite, le temps supplémentaire, les vacances et les congés

comme un autre instrument de redistribution des revenus sans qu�il y ait de leur part

nécessité de taxer et de transférer.
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Mais en fait, la réglementation du temps de travail peut-elle redistribuer l�emploi

sans nuire au potentiel de croissance d�une économie ? Dans ce qui suit nous allons,

d�abord, résumer ce que nous savons de l�impact sur l�emploi de la réglementation

du temps de travail. Par la suite, nous illustrerons par un cas concret les difficultés

de réduire les heures de travail pour stabiliser l�emploi tout en maintenant le niveau

de productivité. Nous conclurons par quelques mises en garde sur les attentes que

l�on pourrait avoir ou susciter quant au partage de l�emploi comme solution au

problème du chômage.



Booth and Scheantarelli (1986); Best, Fred J. (1990); Brunello (1989); Cahuc, Pierre & P. Granier1

(1994); Colmfors (1985, 1989, 1990); Drèze (1986); Fortin (1989); Fuchs and Jacobsen (1991); Gray,

David (1993); Hoel (1985-1986); Stemberger (1991).

Charpin (1984) présente une excellente synthèse de ces simulations faites dans différents pays à l�aide de2

modèles macroéconométriques.
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RÉGLEMENTATION DU TEMPS DE TRAVAIL ET EMPLOI

Depuis le début des années 1980, un grand nombre d�économistes, principalement

européens, ont étudié, au niveau théorique, l�incidence qu�aurait l�imposition d�une

semaine de travail légale plus courte sur l�emploi et cela selon diverses modalités

de réglementation quant au temps supplémentaire et à la prime qui lui est rattachée .1

La quasi-totalité de ces études arrive à des résultats fort peu encourageants quant

à l�impact d�une réglementation des heures de travail sur l�emploi. Au mieux, les

résultats sont ambigus où, sous certaines hypothèses, prévoient une faible

augmentation de l�emploi à long terme. Au pire, ces réglementations peuvent

aboutir à l�effet contraire à celui recherché à savoir une baisse de l�emploi.

Au chapitre des études empiriques, elles sont de deux types. Celles qui tentent

d�estimer l�impact de divers programmes de partage de l�emploi, principalement

en Europe, et les simulations faites à partir de modèles économétriques existants.

Après avoir recensé l�ensemble des études faites sur les cas allemand, français et

belge, Drèze (1986) conclut : *As of today, there is no indication that stimulating

employment through shorter hours is feasible on a significant scale in the short run,

and longer-run effects remain subject to much uncertainty+. Gauvin et Michon

(1989) arrivent à la même conclusion après avoir examiné les effets de la loi passée

en France en 1982 réduisant la semaine légale de 40 à 39 heures, diminuant les

possibilités de temps supplémentaire, augmentant de 4 à 5 semaines les vacances

annuelles payées et amenant l�âge normal de la retraite de 65 à 60 ans. Ils

concluent, en effet, comme suit : *This work sharing program was only partially

successful. The policy of lowering the retirement age was a success. The policy of

shortening the workweek was a failure+.

Les études de simulation réalisées à partir de différents modèles économétriques

produisent, quant à eux, des résultats fort variables dépendant des hypothèses faites

principalement quant à l�ajustement des salaires et au degré de substituabilité

emploi/heure. À l�instar de Drèze (1986), nous ne pensons pas qu�il faille attacher

une grande importance aux résultats de ces simulations .2
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Comment explique-t-on des effets aussi faibles sur l�emploi d�une réduction des

heures de travail des travailleurs en emploi ? La première explication est reliée au

contexte conjoncturel prévalant lorsque l�on tente d�accroître l�emploi par une

diminution des heures travaillées. Il s�agit, en effet, d�un contexte ou la majorité des

entreprises sont en situation de surcapacité de production importante par rapport

à la demande des biens ou des services qu�elles produisent. Dans ces creux

cycliques, les entreprises font des mises à pied mais thésaurisent aussi une partie

de leur main-d�oeuvre dont elles pourraient se passer pour les besoins stricts de la

production courante. Cette thésaurisation de la main-d�oeuvre s�explique par les

coûts des mises à pied et des réembauches éventuelles et aussi, par les coûts qui

découleraient de la perte définitive au profit de concurrents d�une main-d�oeuvre

qualifiée et expérimentée. L�entreprise fera donc continuellement un arbitrage entre

les coûts de thésaurisation d�une partie de sa main-d�oeuvre et ceux d�une mise à

pied. Une étude empirique faite sur le sujet montrait que cette thésaurisation s�était

élevée à 8 % des cols bleus dans un échantillon d�entreprises étudiées. (Owen

1989). Il faut comprendre que cette thésaurisation s�étend à l�ensemble des

catégories de personnel dans l�entreprise et qu�elle peut être encore plus élevée

lorsqu�il s�agit de travailleurs hautement qualifiés avec une grande expérience

spécifique. Dès lors, on réalise que l�imposition d�une réduction d�heures de travail

des travailleurs déjà en emploi risque de servir surtout à la réduction de la

thésaurisation de la main-d�oeuvre avec peu de création d�emplois nouveaux.

Si la réduction des heures imposée est suffisamment forte pour aller au-delà du

pourcentage de main-d�oeuvre thésaurisée, on frappera une nouvelle contrainte

résultant de l�hétérogénéité de la main-d�oeuvre. On doit reconnaître que la partie

de la main-d�oeuvre à la recherche d�un emploi n�est pas en tous lieux la réplique

parfaite de la main-d�oeuvre au travail. Tant et si bien que les entreprises qui

partageraient les emplois entre leurs employés qui auraient réduit leur temps de

travail et de nouveaux travailleurs qu�elles auraient embauchés pour compenser les

heures réduites, se retrouveraient avec un sous-groupe de travailleurs moins

qualifiés et sûrement moins expérimentés dans les emplois spécifiques de cette

entreprise. Ce problème sera évidemment d�autant plus important que l�entreprise

a fourni à ses travailleurs une expérience spécifique � c�est-à-dire propre au travail

que l�individu doit faire dans l�entreprise en question � importante. C�est pourquoi

l�intensité de cette contrainte sera variable d�un secteur industriel à l�autre et au sein

d�un secteur industriel, d�une entreprise à l�autre. Dans ces conditions, on

comprendra que la productivité moyenne du travail diminuera avec le partage de

l�emploi et, qu�à taux de salaire donné, le coût unitaire du travail s�accroîtra. C�est

une première raison qui poussera les entreprises à chercher à compenser la

réduction des heures normales de travail par une augmentation des heures

supplémentaires diminuant d�autant l�effet d�une réduction des heures de travail sur
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la création d�emplois. Indépendamment de ce qui précède, on doit aussi tenir

compte du fait qu�une diminution des heures travaillées qui accroît le nombre

d�employés dans une entreprise augmente les coûts d�embauche, d�administration

et de coordination du personnel et, le cas échéant, de mise à pied. L�ensemble de

ces éléments n�est pas sans incidence sur le coût du travail. En somme, aussitôt

qu�il n�y a pas parfaite substituabilité entre hommes et heures, la réduction des

heures qui amène une augmentation du nombre de travailleurs accroîtra le coût du

travail.

Lorsque la réduction des heures n�entraîne pas une réduction strictement

proportionnelle de la rémunération globale � c�est-à-dire le salaire plus le coût des

avantages sociaux� le coût unitaire du travail augmentera si l�augmentation de la

productivité ne vient pas compensé cette hausse de la rémunération globale horaire.

Or, même avec une diminution de salaire en stricte proportion de la variation des

heures travaillées, la rémunération globale pourrait diminuer moins à cause du

caractère indivisible du coût d�un bon nombre d�avantages sociaux telle

l�assurance-vie, l�assurance-maladie, les congés et les vacances... etc. Le coût de

ces avantages sociaux pouvant atteindre 30 % de la rémunération globale, on

comprendra qu�il constitue une contrainte non négligeable à la baisse de la

rémunération globale en stricte proportion avec celle des heures travaillées. Pour

maintenir le coût unitaire du travail, il devra donc y avoir une augmentation de la

productivité.

L�augmentation de la productivité découlant de la diminution des heures de travail

est loin d�être assurée. En effet, on l�annonce fréquemment en faisant appel aux

précédents historiques où il y aurait eu une forte corrélation entre la diminution des

heures travaillées et la croissance de la productivité. Si on peut penser que la

réduction de 70 heures à 60 heures à 50 heures et à 40 heures du nombre d�heures

travaillées par semaine a pu avoir une incidence sur la productivité en augmentant

l�intensité au travail de la part de travailleurs moins fatigués, il n�est pas évident

qu�en deçà de 40 heures par semaine on retrouve le même impact. D�autant plus

que la diminution des heures se combine souvent avec une réorganisation du travail

sur quatre jours entraînant des journées de travail plus longues. On ne doit donc pas

trop compter sur une augmentation de productivité qui découlerait d�une baisse des

heures.

Dans le cas où le travail se fait au sein d�une équipe, il faudra tenir compte du fait

que la productivité de chacun au sein d�une équipe dépend, entre autres, de la

qualification et de l�expérience moyenne des membres de l�équipe. Or, si le partage

de l�emploi réduit, par la venue de nouveaux travailleurs au sein de l�équipe, ce

niveau moyen de qualification et d�expérience, la productivité de chacun des
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membres pourra en être affectée négativement. On doit aussi reconnaître qu�une

contrainte imposée par l�État sur les heures normales de travail avec une diminution

proportionnelle de la rémunération augmentera le bien-être que d�une minorité de

travailleurs voulant travailler moins et étant prêts à sacrifier pour cela une part de

leur revenu. Tous les autres se retrouveront dans une situation qu�ils n�ont pas

souhaitée et on peut penser que leur motivation au travail pourra en souffrir. Par

contre, si pour éviter ce genre de situation ou pour en atténuer les effets on baisse

moins les salaires que les heures travaillées, c�est le coût du travail qui augmentera

avec, à terme, un effet négatif sur l�emploi.

Enfin, il y a une possibilité de diminution de la productivité horaire du travail car

la proportion de temps de travail improductif (�mise en route�) augmente lorsque

le temps de travail diminue. Par ailleurs, la productivité du capital peut aussi

diminuer car la durée d�utilisation des équipements, en l�absence de réorganisation

massive, est une fonction croissante de la durée du travail.

En somme, l�ensemble des recherches faites sur l�impact sur l�emploi d�une

réduction imposée du temps de travail et de réglementations diverses sur les heures

supplémentaires nous amènent à conclure que ces moyens de création d�emplois

sont non seulement fort incertains dans plusieurs de leurs effets mais risquent

d�entraîner les effets contraires à ceux recherchés.
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RÉDUIRE LES HEURES POUR AUGMENTER L�EMPLOI :

UNE ILLUSTRATION DES DIFFICULTÉS.

Le 12 novembre 1993, Robert Kearney, alors président et chef de la direction de

Bell Canada faisait parvenir une lettre à chacun des employés de la compagnie dans

laquelle il s�exprimait ainsi : * Depuis l�annonce que j�ai faite le 28 septembre

concernant notre programme de restrictions, un travail considérable a été

effectué pour définir les mesures que nous prendrons afin de retrancher

l�équivalent de 5 000 employés de notre effectif en 1994. Nous espérons que ces

mesures permettront d�éviter le recours à des mises à pied. ... Pour que les

nouvelles mesures [volontaires] s�avèrent fructueuses, il faut que les employés y

participent en grand nombre. Rappelez-vous toutefois que tout le monde n�y sera

pas admissible +.

Nous avons pu étudié cette expérience unique avec les données de Bell Québec qui

regroupent quelque 19 000 employés de Bell Canada et qui devait retrancher

l�équivalent de 2 200 postes répartis comme suit : 380 cadres ; 1370 techniciens et

450 employés de bureau. Le programme avait quatre composantes à savoir : 1) la

semaine de travail réduite ; 2) le programme de congés spéciaux au nombre de cinq

allant du congé saisonnier avec salaire étalé au congé spécial pour raisons

personnelles ; 3) le programme d�incitation à la cessation d�emploi ; et enfin 4) le

travail à temps partiel avant la retraite.

* LES ATTENTES DE LA COMPAGNIE ET LES RÉPONSES VOLONTAIRES DES

EMPLOYÉS

Les attentes des dirigeants de la compagnie quant à la participation des

employés aux divers programmes proposés étaient très élevées. Seulement pour le

volet �semaine réduite�, on prévoyait une participation volontaire des employés de

l�ordre de 40 % à 50 % pour les cadres, de 65 % pour les techniciens et de 75 %

pour les employés de bureau. Si l�on ajoutait à cela une certaine participation aux

trois autres composantes du programme, personne ne doutait de l�atteinte de

l�objectif de réduction des effectifs.

Les réponses volontaires des employés de Bell Québec furent très

différentes des attentes qu�avait la direction de la compagnie, particulièrement dans

le volet �semaine de travail réduite�. En effet, malgré la qualité et la générosité des

programmes, 20,2 % seulement de l�ensemble des employés de Bell Québec

admissibles aux divers programmes ont signifié leur décision d�y participer. La

surprise majeure est évidemment le très faible taux de participation (10,9 %) au
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programme de �semaine réduite� et cela sous l�hypothèse que le programme

d�assurance-chômage compenserait à près de 40 % la perte de salaire et que les

avantages sociaux étaient pleinement maintenus.

La question que l�on se pose immédiatement est la suivante : Était-il

possible d�atteindre l�objectif de réduction d�effectif de 2 200 employés avec de

telles participations volontaires aux divers programmes offerts par la compagnie ?

La réponse est non puisque la participation volontaire aux programmes ne

permettait d�atteindre que 38 % de l�objectif. Qui plus est, le programme �semaine

réduite� ne contribuait que pour 8 % à l�atteinte de l�objectif.

Ces résultats sont d�autant plus importants qu�ils proviennent d�un large

groupe d�employés (19 000) ayant des caractéristiques personnelles et

occupationnelles très diversifiées. Il ne s�agit donc pas d�un cas anecdotique. Par

ailleurs, ils correspondent aux résultats obtenus de grandes enquêtes faites auprès

des travailleurs américains (près de 100 000) et canadiens (plus de 15 000) au

milieu des années 1980 et qui disaient que, dans le mesure où il y avait baisse

compensatrice du revenu, seulement 10 à 15 % des travailleurs voulaient réduire

leur temps de travail .3

Ainsi la première difficulté à réduire le temps de travail avec réduction du

revenu pour créer ou sauvegarder des emplois proviendrait du désir des travailleurs

en emploi de maintenir et même d�augmenter pour une certaine proportion la durée

de leur semaine de travail compte tenu du salaire qu�ils gagnent. L�insatisfaction qui

pourrait résulter de l�imposition d�une loi réduisant le temps de travail et le revenu

de ceux qui ont un emploi (et c�est la grande majorité des travailleurs ne l�oublions

pas) serait très peu propice à une croissance de la productivité par une

intensification du travail.

* PARTAGE DE L�EMPLOI ET PRODUCTIVITÉ

Lorsque la technologie est donnée, si l�on veut que la réduction du temps

de travail pour le maintien ou l�augmentation de l�emploi n�ait pas d�effets négatifs

sur la productivité, il faut au moins que les cinq conditions suivantes soient

satisfaites : 1) le maintien de l�intensité du travail des employés dans leur nouvel

horaire de travail ; 2) le maintien de la cohésion, la coopération et l�expérience

moyenne dans les équipes de travail malgré la recomposition des équipes ; 3) le
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maintien de la qualité de l�arrimage entre les temps de présence des employés et les

moments les plus appropriés de production ; 4) le maintien de l�efficacité dans

l�utilisation des équipements existants; 5) le maintien de la proportion du temps de

travail improductif [�mise en route�].

Le cas de Bell illustre bien à quel point il n�est pas facile de remplir les

cinq conditions. En effet, même dans un contexte où le programme avait été initié

par l�entreprise avec l�accord du syndicat, l�étude que nous avons faite de trois

activités de production nous révèle qu�on n�a pas pu maintenir la productivité suite

à l�implantation du programme de semaine réduite. En effet, avec des données

exhaustives et des méthodes statistiques rigoureuses, nous avons évalué que la

productivité des activités suivantes dans le secteur résidentiel avait diminué de 3 %

dans les réparations de lignes téléphoniques, de 8,6 % dans les réinstallations de

lignes téléphoniques et de 8,3 % dans les nouvelles installations de lignes

téléphoniques .4

Une deuxième difficulté apparaît donc lorsque l�on veut augmenter

l�emploi par réduction du temps de travail et c�est l�impact négatif possible sur la

productivité et donc positif sur le coût du travail si les salaires sont maintenus.
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CONCLUSION

Le chômage est incontestablement un fléau pour nos sociétés et un drame personnel

pour d�innombrables individus qui en souffrent. C�est pourquoi lorsqu�il atteint un

niveau élevé et persistant, il devient intolérable. Il faut, toutefois, être prudent pour

ne pas hypothéquer le potentiel de croissance d�une économie, seule source de

création d�emplois durables, par des solutions de court terme qui s�attaqueraient

davantage au symptôme qu�à la maladie. Des programmes de partage de l�emploi

mal compris et mal conçus et, a fortiori, une réglementation coercitive sur le temps

de travail pourraient possiblement aboutir à ce résultat.

Ceci dit, on peut sûrement éviter des mises à pied dans des entreprises par un

réaménagement efficace et temporaire du temps de travail. Ces réaménagements

peuvent même être l�occasion d�innovations importantes dans l�organisation du

travail qui accroîtraient la productivité et permettraient d�atténuer les pertes de

revenus et d�améliorer la position concurrentielle de l�entreprise. C�est ce que

démontre le cas Volkswagen en Allemagne. Mais il faut bien comprendre à quel

point l�atteinte de tels objectifs est exigeante autant pour les travailleurs que pour

les entreprises. On doit retenir aussi que ce type de solutions variera d�un secteur

industriel à l�autre et même d�une entreprise à l�autre. C�est le genre de

réorganisations qui ne s�imposent pas mais qui se négocient dans une perspective

d�accroître la capacité concurrentielle de l�entreprise pour la stabilisation de

l�emploi d�abord et possiblement sa croissance par la suite.
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